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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

63 - DEMANDE DE DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL
SOCIÉTÉ ACEPP ENTREPRISE SASU

La Préfecture a été sollicitée par la société ACEPP entreprise Sasu, afin d’obtenir une  dérogation au
repos dominical, conformément à l'article L.3132-20 du code du travail,  dans le but de faire appel à
3 de ses salariés le dimanche sur une période s’étendant du 13 novembre 2023 au 30 avril 2024, dans le
cadre d’opérations de construction et de mise en service de sous-marins nucléaires. 

L'article L.3132-21 du code du travail dispose que  "Les autorisations prévues à l'article  L.3132-20 sont
accordées pour une durée qui ne peut excéder trois ans,  après avis du conseil municipal et, le cas
échéant,  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre dont la commune est membre, de la chambre de commerce et d'industrie, de la chambre de
métiers et de l'artisanat, ainsi que des organisations professionnelles d'employeurs et des organisations
syndicales de salariés intéressées de la commune." 

Par conséquent, la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la Manche a
sollicité l’avis du conseil municipal, par courrier en date du 20 octobre 2023.

Il est précisé que conformément à l’article L.3132-25-4 du code du travail, seuls les salariés volontaires
ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. Ainsi, les 3 salariés
volontaires pour travailler  le  dimanche bénéficieront  d’un repos hebdomadaire  un autre  jour  dans la
semaine par roulement et  d’une majoration de salaire de 100 % du taux horaire pour chaque heure
travaillée le dimanche. Ils percevront également une prime de poste de 15 €.

Le conseil municipal est invité à émettre un avis.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h08 Nombre de votants : 55
Pour : 47 Contre : 1

Didier PERRIER
Abstentions : 7
Valérie VARENNE
Arnaud CATHERINE
Ralph LEJAMTEL
Nadège PLAINEAU
Stéphanie COUPÉ
Bertrand HULIN
Karine HUREL
 

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902599&dateTexte=&categorieLien=cid





		2023-11-10T14:28:51+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2023-11-10T16:27:44+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




